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Chambéry, le 04/05/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
COGNIN (n° de SIRET 21730087000011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 le montant de 125 601,17 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
47 629,38 € pour les dépenses de fonctionnement et à 718 044,74 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 35 787,92 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

COGNIN Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : COGNIN 765 674,12 € 125 601,17 €

dont dépenses d'investissement 718 044,74 € 117 788,06 €

2313 Constructions 31 789,17 € 5 214,69 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 88 566,58 € 14 528,46 €

2152 Installations de voirie 260 509,74 € 42 734,02 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 41 855,98 € 6 866,06 €

2188 Autres immobilisations corporelles 57 392,17 € 9 414,63 €

2182 Matériel de transport 37 320,00 € 6 121,97 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 9 965,85 € 1 634,80 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 19 268,61 € 3 160,82 €

21312 Batiments scolaires 8 745,89 € 1 434,68 €

2184 Mobilier 11 055,97 € 1 813,60 €

21318 Autres batiments publics 31 603,97 € 5 184,32 €

21316 Constructions - batiments publics - equipements de cimetiere 44 220,00 € 7 253,85 €

2151 Réseaux de voirie 71 163,79 € 11 673,71 €

2138 Autres constructions 2 100,00 € 344,48 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 2 487,02 € 407,97 €

dont dépenses de fonctionnement 47 629,38 € 7 813,11 €

615221 Bâtiments publics 40 424,25 € 6 631,19 €

615231 Voieries 5 693,64 € 933,98 €

615232 Réseaux 1 511,49 € 247,94 €

TOTAL 765 674,12 € 125 601,17 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

COGNIN

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : COGNIN 35 787,92 €

dont dépenses de fonctionnement 35 787,92 €

615231 Voieries 8 238,12 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 8 238,12 €

433-1 LOCATION BALAYEUSE DU 08/12/21 AU 09/02/2022 4 674,00 €

1230-1 ENTRETIEN VOIRIE BALAYAGE 2 JOURNEES 2 079,00 €

2311-1 BALAYAGE VOIRIE NOVEMBRE 2022 1 485,12 €

615232 Réseaux 27 549,80 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 27 549,80 €

864-1 CP 1 MAINTENANCE ECLAIRAGE PUBLIC 2022 Facture no 8540003331 du 29/04/2022 27 549,80 €

TOTAL 35 787,92 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

COGNIN Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : COGNIN 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

COGNIN Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : COGNIN 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

COGNIN

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : COGNIN 558 723,12 €

dont dépenses d'investissement 556 868,12 €

2138 Autres constructions 556 868,12 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 556 868,12 €

303-1 - PREEMPTION VENTE COMMUNE/BRUN - 16 ROUTE DE LYON 485 000,00 €

899-1 - PARCELLE DE TERRAIN AP 24 ET 47 LA COMMANDERIE 71 868,12 €

dont dépenses de fonctionnement 1 855,00 €

615221 Bâtiments publics 1 855,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 1 855,00 €

914-1 - FOURNITURE ET POSE D UN TRANSMETTEUR GSM MAISON RONDE 555,00 €

1649-1 - ADJONCTION TRANSMETTEUR GSM GYMNASE DE L EPINE 650,00 €

1758-1 - ENTRETIEN ET REPARATION INTERPHONE VIDEO CRECHE 650,00 €

TOTAL 558 723,12 €


